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ARRETE n° 818 CM du 9 août 2006 portant création du comité de pilotage

“Marquises, patrimoine mondial de l’Unesco”

(JOPF du 24 août 2006, n° 34, p. 2938)

Modifié par :

· Arrêté n°1907 CM du 22 décembre 2008 ; JOPF du 1er janvier 2009, p. 23.

Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2 PR du 7 mars 2005 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la convention du patrimoine de l’Unesco ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 9 août 2006,

Arrête :

Article 1er.— Dans le cadre de la procédure d’inscription des îles Marquises au patrimoine mondial de l’Unesco, il est créé un comité de pilotage “Marquises, patrimoine mondial de l’Unesco”.

Art. 2.— Le comité est chargé d’entreprendre et coordonner l’ensemble des opérations techniques nécessaires à l’avancement du dossier de candidature des îles Marquises aux niveaux local, national et international.

Art. 3.— Le comité de pilotage (remplacé, Ar n°1907 du 22/12/2008, art.1er) « est présidé par le ministre en charge de la culture » qui rendra compte au gouvernement de la Polynésie française des avancées du dossier auprès des instances nationales et internationales.

Art. 4.— Le comité de pilotage est composé du Président de la Polynésie française, (inséré, Ar n°1907 CM du 22/12/2008, art. 2) « un représentant de l’Etat en Polynésie française », de membres du gouvernement de la Polynésie française, de représentants de l’assemblée de Polynésie française, de représentants des communes des Marquises, de représentants d’associations culturelles des Marquises, des techniciens et experts des différentes matières concernées par le projet et toute personne susceptible d’apporter une contribution particulière à ce projet.

Art. 5.— (supprimé, Ar n°1907 CM du 22/12/2008, art. 3)
Art. 6.— Le présent arrêté sera notifié à l’intéressé et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 août 2006.


Oscar Manutahi TEMARU.

Secrétariat Général du Gouvernement de la Polynésie française


